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ANNEXES 

Annexe 1 : Projet artistique et culturel de la FOSR   
 

L’OSR est un ensemble de renommée internationale qui compte parmi les orchestres 
européens de premier plan. Élément essentiel à la vie culturelle genevoise, il permet au Grand 
Théâtre de Genève de disposer en fosse d’une formation de niveau international, et participe 
chaque jour au succès de cette institution comme à celui du Concours de Genève.  

Son conseil de fondation, ses directeurs successifs, ainsi que chaque membre du personnel 
artistique et administratif travaillent à toujours améliorer la qualité de leurs prestations afin 
d’offrir au public une expérience unique. La garantie de développer constamment le niveau de 
l’orchestre passe par la qualité de chaque membre engagé, des outils à sa disposition et de 
moyens financiers adaptés.  

La FOSR aborde cette nouvelle période quinquennale, riche d’un passé fort qui l’a préparée à 
poursuivre et développer ses missions définies par ce nouveau projet artistique et culturel, 
avec enthousiasme. 

Pour atteindre les objectifs définis à l’article 5 de la présente convention, la FOSR travaillera 
sur les grands axes décrits ci-après : 

1) La qualité artistique 

Afin d'assurer une qualité artistique optimale et maintenir son statut au rang des orchestres 
européens de renom, l'OSR mettra en œuvre les actions suivantes :  

- Le recrutement de musiciennes et musiciens de très haut niveau, pour les 112 postes, 
engagés sur concours avec à leur tête des cheffes et chefs d’orchestre permanents dont la 
mission consiste à établir une cohésion des musiciennes et musiciens couplée avec un 
haut niveau technique, un équilibre des pupitres, une exactitude du jeu dans la précision, 
ainsi qu'une virtuosité permettant une vaste palette de sonorités. 

- La programmation d’un répertoire qui permettra à l’OSR de mettre en valeur toutes ses 
qualités mais également de se fixer des nouveaux défis pour continuer à progresser et à 
constamment augmenter le niveau technique et artistique. Ce niveau d’exigence sera 
renforcé notamment par l’invitation de cheffes et chefs ainsi que de solistes de très haut 
niveau. 

- L’équipement des musiciennes et musiciens avec un parc instrumental à la hauteur de leurs 
compétences, tout en continuant à améliorer ce dernier par l’acquisition d’instruments de 
musique et de matériel technique répondant aux exigences d’un orchestre professionnel. 

 
2) Les publics 

Par l’offre culturelle diversifiée et le niveau artistique qu’il propose, l’OSR a gagné des publics 
et augmenté la fréquentation de ses salles. Il entend maintenir ses efforts dans ce sens 
pendant toute la durée de la présente convention, à travers les objectifs suivants :  

- Confirmer son engagement dans l’offre culturelle auprès de la petite enfance (Concerts 
pour Petites Oreilles), des étudiantes et étudiants (Concerts scolaires), des familles 
(Concerts familles), d’un large public amateur tout âge confondu du répertoire symphonique 
(Série d’Abonnements), de musique de chambre (Concerts de musique de chambre) et 
d’activités de divertissement (Festival Genève Plage et évènements ponctuels). 

- Développer l’accueil inclusif en créant une série d’actions pour favoriser l’accessibilité aux 
différentes catégories de publics. 

- Conserver une politique tarifaire attractive en proposant des mesures différenciées pour 
tous les publics. L'OSR applique les différentes mesures tarifaires proposées par la Ville 
et le Canton de Genève. En outre l'OSR s’engage à appliquer une politique tarifaire 
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préférentielle en faveur des classes du département de l’instruction publique, de la 
formation et de la jeunesse (DIP) se rendant aux concerts. 

- Participer à la création de nouvelles œuvres en créant ou en commandant de nouvelles 
pièces aux compositeurs et compositrices contemporains. 

 
3) Formation et emploi 

L'OSR participe à la formation de jeunes musiciennes et musiciens, notamment avec 
l’engagement de musicien.ne.s supplémentaires issus de la Haute école de musique de 
Genève (HEM) pour compléter son effectif quand cela est possible. Il est le premier employeur 
de musiciennes et musiciens intermittents du spectacle à l'échelle du canton.   

Depuis plusieurs années, l'OSR a créé, en collaboration avec la HEM, des formations plus 
spécifiques qu’il entend poursuivre et compléter en développant de nouveaux modules. 
 
4) Le rayonnement 

Au même titre que le secteur économique et industriel, la culture participe au rayonnement 
d’une ville, d’un canton, d’une région, d’un pays ; l’OSR est l'un des principaux vecteurs de ce 
rayonnement pour Genève et est également un important facteur d'attractivité sur le plan 
international. Durant la prochaine période, il conviendra de développer la notoriété artistique 
de l'OSR :  

- par le choix des villes et des salles, des cheffes et chefs d'orchestre, des solistes et du 
répertoire lors des tournées en Suisse et à l'étranger ; 

- par la diffusion d'enregistrements audiovisuels en utilisant les nouveaux médias et 
supports numériques ;  

- par le développement de l’offre pédagogique avec les supports numériques ;   

- par une communication internationale, principalement en lien avec les tournées mais 
aussi par une stratégie institutionnelle. 

 
5) Durabilité sociale et environnementale 

Au-delà de sa programmation propre, la FOSR souhaite renforcer son rôle moteur en faveur 
d'une innovation culturelle et sociale à l'échelle régionale en créant plus de passerelles avec 
des actrices et acteurs du milieu culturel, social, éducatif et scientifique et en soutenant, dans 
la mesure de son possible, des structures associatives et des fondations caritatives dans la 
réalisation de leurs buts et leur développement.  

Par ailleurs, la FOSR s'emploie à moderniser sa politique de ressources humaines, à améliorer 
la qualité de vie au travail et à permettre une meilleure conciliation entre vie privée et 
professionnelle. Dans une optique d'inclusion et d'égalité des chances, la FOSR prend des 
mesures concrètes pour renforcer la place des femmes dans les rôles à responsabilité et 
promeut un environnement de travail exempt de toute discrimination et favorisant la diversité. 
En ce sens, l'intégration d’une nouvelle génération suite au renouvellement de 25% des 
musiciennes et musiciens ces dernières années ainsi que la récente montée en compétences 
des membres du personnel constituent un atout.  

L’OSR a participé au renouvellement de l’histoire de la musique en commandant ou co-
commandant des œuvres et en les diffusant en Suisse et à l’étranger, en concert public et ou 
diffusion audiovisuelle. Il entend conserver ce rôle de défricheur en soutenant une création 
régulière d’œuvres de compositeurs et compositrices dans chaque saison de sa 
programmation.  

Enfin, dans le cadre de ses activités la FOSR s’engage à prendre toutes les mesures possibles 
lui permettant de diminuer son empreinte carbone. 
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6) Cahier des charges 
 
L’OSR s’engage à assurer chaque saison les prestations suivantes : 
 
Tableau I : 
Nature de l’activité par saison 

Nombre maximum 
de services 
1 service: 2h à 3h30 

Au minimum 18 concerts par abonnements donnés à Genève 
 

120 

Au maximum 8 productions au Grand Théâtre de Genève  
 

145 

Au minimum quatre concerts pour les familles 
 

16 

Un concert du dimanche pour la Ville de Genève 
 

5 

Un concert d’été en plein air pour la Ville de Genève, dans la mesure 
du possible  
 

5 

Le concert annuel en l’honneur de la Journée des Nations Unies, le 
24 octobre 
 

5 

Une participation à la Fête de la Musique 
 

5 

Le concert final du Concours de Genève 
 

5 

Un concert en collaboration avec les étudiants de la HEM 
*Ce concert peut être compris dans une des activités listées dans 
les tableaux I et II (famille, abonnement, concert spécial…) 
 

5 

Au minimum douze concerts scolaires avec deux programmes 
différents, dont une collaboration avec l’Orchestre du Collège 
 

20 

Des productions pour les jeunes (répertoire de divertissement…)   
*Ces productions peuvent être comprises dans une des activités 
listées dans les tableaux I et II (famille, abonnement, concert 
spécial…) 
 

20 

Un festival en plein air  
 

10 

 
La FOSR est libre d’augmenter le nombre de services dédiés aux activités qui figurent dans 
ce tableau, chaque saison et selon ses disponibilités. 
 
Tableau II : 
Nature de l’activité sur la période de la convention 2025/2029) 
 

Nombre minimum 
d’évènements 

Des déplacements, tournées et ou échanges en Suisse et à 
l’étranger 
*Chaque concert en tournée compte comme un évènement (hors 
Genève et Lausanne) 
 

10 

Des activités audiovisuelles 
 

10 

Des concerts spéciaux à caractère évènementiel 
 

4 
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La FOSR est libre d’augmenter le nombre de services dédiés aux activités qui figurent dans 
ce tableau, chaque saison et selon ses disponibilités. 
 
La FOSR est libre d’organiser et de participer à toute activité - à Genève, dans les cantons 
romands, en Suisse et à l’étranger - qui relève des missions d’un orchestre symphonique et 
lyrique, pour des associations caritatives et dans le cadre de la recherche de fonds privés et 
de compléments de subventions publiques. 
 
 
Gestion particulière  
 
a) Grand Théâtre  
 
Les relations entre le Grand Théâtre et l’Orchestre de la Suisse romande (OSR) font l’objet 
d’une convention séparée.  
 
b) Concerts du Dimanche  
 
Les Concerts du Dimanche, organisés par la Ville de Genève durant la saison hivernale, sont 
des concerts d’une durée d’environ une heure, sans entracte, interprétés en principe en plein 
effectif. Ces concerts font l’objet d’une coproduction entre la Ville de Genève et la Fondation 
de l’Orchestre de la Suisse Romande (FOSR). 
La gestion artistique de ces concerts est assurée par la FOSR, au sein de la commission 
artistique, en concertation avec la Ville. La FOSR est responsable de la négociation et de 
l’établissement des contrats d’engagement des chefs, solistes et chœurs invités, dans les 
limites budgétaires fixées par la Ville. Ces contrats sont cosignés par la FOSR et la Ville de 
Genève.  
Les frais de plateau ainsi que les autres frais liés aux concerts sont intégralement pris en 
charge par la Ville. Aucun quart d’heure supplémentaire ni frais relatifs à des musiciens 
excédant l’effectif disponible ne peuvent être imputés à la Ville. L’intégralité des recettes 
générées par ces concerts demeure acquise à la Ville de Genève.  
 
c) Concerts "Scène Ella Fitzgerald"  
 
Depuis 2022, la série de concerts estivaux se déroule exclusivement sur la Scène Ella 
Fitzgerald. L’organisation et la programmation de cette manifestation sont confiées à une 
association bénéficiant d’une convention avec la Ville de Genève, pour les années 2024 – 
2027, renouvelable une fois pour les trois années suivantes.  
Ces concerts, gratuits et accessibles à tous, se tiennent en extérieur, de début juillet à fin août, 
quelles que soient les conditions météorologiques. Dans la mesure du possible, l’OSR 
intervient en tant qu’orchestre symphonique de référence de la région, contribuant ainsi à la 
politique d’accessibilité à la musique pour le plus grand nombre. Ces représentations se 
déroulent sans entracte et ne dépassent pas 90 minutes. 
Le choix des programmes et des solistes s’effectue en concertation avec l’association 
subventionnée. La FOSR est chargée de la négociation et de l’établissement des contrats 
d’engagement des chefs, solistes et chœurs invités. Les frais de plateau ainsi que les autres 
frais liés aux concerts sont intégralement pris en charge par la FOSR. 
Aucune contrepartie financière n’est requise de la part de l’association ni de la Ville de Genève.  
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Annexe 2 : Plan financier quinquennal  

 

Plan financier 2025 - 2029 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030
Version 8 du 11 mars 2025 Comptes Comptes C o mptes B udget  act . 

RECETTES D'EXPLOITATION
Subv . financière Ville Genèv e 9'417'300 9'346'800 9'437'700 9'499'770 9'499'770 9'499'770 9'499'770 9'499'770 9'499'770
Subv . financière Canton Genèv e 9'405'000 9'405'000 9'405'000 10'072'000 10'405'000 10'405'000 10'405'000 10'405'000 10'405'000

Subv . financière Canton de Vaud 300'000 300'000 313'300 320'000 320'000 320'000 320'000 320'000 320'000
Autres subv entions 0 1'000 1'500 0 0 0 0 0 0
Autres fonds 0 0 0 0 0 603'230 905'230 905'230 905'230
Cession de droits (RTS) 700'000 700'000 700'000 700'000 642'000 350'000 350'000 350'000 350'000
Produit des concerts 1'728'500 2'048'400 2'282'700 2'307'000 2'248'000 2'000'000 2'000'000 2'000'000 2'000'000
Récupération frais de concerts 383'200 262'200 267'100 357'000 388'000 370'000 350'000 370'000 350'000
Contributions et dons 3'473'000 4'145'100 5'103'900 4'840'000 5'337'000 5'215'000 5'265'000 5'815'000 5'815'000
Dons affectés 500'000 500'000 500'000 568'000 724'000 500'000 500'000 500'000 500'000
Sponsoring 1'341'000 643'400 355'000 320'000 265'000 675'000 725'000 775'000 825'000
Vente d'actifs immobilisés 0 22'800 0 0 0 0 0 0 0
Autres recettes 316'300 294'300 213'100 191'230 189'230 200'000 200'000 200'000 200'000

TOTAL DES RECETTES 27'564'300 27'669'000 28'579'300 29'175'000 30'018'000 30'138'000 30'520'000 31'140'000 31'170'000

CHARGES D'EXPLOITATION
Effectif 125.82 133.96 131.62 134.90 136.00 139.60 139.60 139.60 139.60
Frais de personnel 20'527'200 22'366'600 21'886'600 22'572'000 22'915'000 22'979'000 23'031'000 23'174'000 23'178'000
Politique d'indexation 84'000 158'000 201'000 245'000 290'000 336'000
Taux d'indexation (cumulée dès 2025-2026) 1.50% 4.00% 1.00% 0.60% 0.80% 1.00% 1.20% 1.40% 1.60%
Frais d'administration 744'600 811'800 1'594'400 1'538'000 1'522'000 1'460'000 1'460'000 1'460'000 1'460'000
Frais de fonctionnement 343'900 333'500 563'000 400'000 362'000 370'000 370'000 370'000 370'000
Frais amortissements 195'100 261'200 415'100 470'000 496'000 433'000 444'000 466'000 443'000
Frais de promotion 1'178'500 1'118'300 1'179'300 1'245'000 1'075'000 1'200'000 1'200'000 1'200'000 1'200'000
Frais de production 3'569'400 3'946'600 3'827'000 3'688'000 4'056'000 4'510'000 4'130'000 4'480'000 4'130'000

TOTAL DES CHARGES 26'558'700 28'838'000 29'465'400 29'997'000 30'584'000 31'153'000 30'880'000 31'440'000 31'117'000
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Version 8 du 11 mars 2025
2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030
Comptes Comptes C o mptes B udget  act .

Projets de rayonnement (390'500) (696'300) (679'400) (1'460'000) (724'000) (500'000) (500'000) (500'000) (500'000)
Produits financiers (146'600) 52'200 200'500 57'000 40'000 40'000 40'000 40'000 40'000

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 468'500 (1'813'100) (1'365'000) -2'225'000 -1'250'000 -1'475'000 -820'000 -760'000 -407'000

CAPITAL DES FONDS
Utilisation du fonds d'inv estissements 41'200 59'300 33'000 27'000 20'000 15'000 12'000 12'000 9'000
Utilis. de (affectation aux) fonds affectés (109'500) 196'200 179'400 892'000 0 0 0 0

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (SAISON) 400'200 (1'557'600) (1'152'600) -1'306'000 -1'230'000 -1'460'000 -808'000 -748'000 -398'000

Résultat quinquennal 01.09.24 - 31.08.29 : -5'552'000

Utilisation du Capital de la Fondation 1'306'000 1'230'000 1'460'000 808'000 748'000 398'000

0 0 0 0 0 0

Résultat quinquennal 01.09.24 - 31.08.29 : 0

Capital de la Fondation au 31.08. 7'438'600 6'132'600 4'902'600 3'442'600 2'634'600 1'886'600 1'488'600
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Annexe 3 : Tableau de bord 
 

Objectif 1 : Promouvoir le répertoire d'orchestre symphonique à Genève 

Indicateur 1.1 :  Nombre de concerts symphoniques à Genève (grandes séries d'abonnement 
   au Victoria Hall) 
 
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible 18 18 18 18 18 

Résultat réel      

Indicateur 1.2 :  Taux de fréquentation moyenne lors des concerts d'abonnement au Victoria 
   Hall - (séries O,S,R sans la série Famille) 
 
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible 80% 80% 80% 80% 80% 

Résultat réel      

Remarques : 

 
Objectif 2 : Faire rayonner l'Orchestre de la Suisse Romande  

Indicateur 2.1 :  Nombre de concerts en Suisse romande, hors série Lausanne   
 

 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 

Valeur cible 5 5 5 5 5 

Résultat réel      

Indicateur 2.2 :  Nombre de concerts en tournée au niveau national et international, hors  
   Suisse romande  
 
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 

Valeur cible 5 5 5 5 5 

Résultat réel      

Remarques : 

 
Objectif 3 :  S'adresser à tous les publics  

Indicateur 3.1 :  Nombre d'élèves du DIP accueillis 
 

 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible 12'000  12'000 12'000 12'000 12'000 

Résultat réel      

Indicateur 3.2 :  Nombre de concerts Jeunesse et Familles  
 
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible 20 20 20 20 20 

Résultat réel      

Indicateur 3.3 :  Nombre de concerts grand public  
  
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 

Valeur cible 4 4 4 4 4 

Résultat réel"      
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Indicateur 3.4 :  Mesures d’accès à la culture 
 
 2025 2026 2027 2028 2029 
Chèques 
culture 

     

Billets 
solidaires 

     

Mesures 
d’accès 
spécifiques 

     

Remarques : 
 
 
 
Objectif 4 : Assurer les prestations en faveur du Grand Théâtre de Genève conformément à  
la convention GTG/FOSR 
Indicateur 4.1 :  Nombre de productions (peut varier selon les saisons) 
 

 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible 8* 8* 8* 8* 8* 

Résultat réel      

Remarques : 
*Opéra, ballet, autres  
 
 
 
 
Objectif 5 : S'engager pour l'égalité, la diversité et pour l'inclusion   

Indicateur 5.1 :  Nombre de partenariats sociaux de la FOSR 
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible 2 2 2 2 2 

Résultat réel      

Indicateur 5.2 :  Parité H/F - Le conseil de fondation est composé de manière paritaire H/F à  
                                       raison de 40% au moins 
 
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible :   40 / 60 40 / 60 40 / 60 40 / 60 

Résultat réel      

 
Indicateur 5.3 :  Nombre d'actions concrètes mises en œuvre pour l'égalité et la diversité des 
   genres 
 
 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
Valeur cible  2 2 2 2 2 

Résultat réel       

Remarques : 

 
 
Objectif 6 : Participer à la transition écologique pour une culture durable 

Indicateur 6.1 :  Nombre d'actions concrètes mises en œuvre visant la réduction de l'impact 
   écologique 
 

 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 
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Valeur cible 2 actions 
menées 

2 actions 
menées 

2 actions 
menées 

2 actions 
menées 

2 actions 
menées 

Résultat réel      

Remarques : 
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Annexe 4 : Evaluation 

Conformément à l’article 25 de la présente convention, les parties signataires s’engagent à 
procéder à une évaluation conjointe à l’approche du terme de sa période de validité, soit début 
2029. 

Il est convenu que l’évaluation porte essentiellement sur les aspects suivants : 
 
1. Le fonctionnement des relations entre les parties signataires de la convention, soit 

notamment : 

● échanges d’informations réguliers et transparents (article 23) ; 

● qualité de la collaboration entre les parties ; 

● remise des documents et tableaux de bord figurant à l’article 9. 
 
2. Le respect des engagements mesurables pris par les parties, soit notamment : 

● le respect du plan financier figurant à l’annexe 2 ; 

● la réalisation des engagements des collectivités publiques et de la FOSR, comprenant 
le versement des subventions annuelles dont le montant figure à l’article 19, selon le 
rythme de versement prévu à l’article 20. 

 
3. La réalisation des objectifs et des activités de la FOSR figurant à l’article 5 et à l’annexe 

1, mesurée notamment par les indicateurs figurant à l’annexe 3. 
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Annexe 5 : Coordonnées des personnes de contact 

 
Ville de Genève : 
Eve-Anouk Jebejian, conseillère culturelle 
Département de la culture et de la transition numérique 
Service culturel 
Route de Malagnou 17 
1208 Genève 
Courriel : eve-anouk.jebejian@geneve.ch 
Tél. : 022 418 65 72 
 
République et canton de Genève : 
Marcus Gentinetta, conseiller culturel 
Service cantonal de la culture - DCS 
Chemin de Conches 4 
1231 Conches 
Courriel : marcus.gentinetta@etat.ge.ch   
Tél. : 022 546 66 70 
 
FOSR : 
Charlotte de Senarclens, présidente 
Steve Roger, directeur général 
Fondation de l'Orchestre de la Suisse Romande 
Rue Bovy-Lysberg 2 
Case postale 38 
1211 Genève 8 
Courriel : presidence@osr.ch 
Courriel : direction@osr.ch 
Tél. : 022 807 00 00 
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Annexe 6 : Échéances de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 31 décembre 
2029. Durant cette période, la FOSR devra respecter les délais suivants : 
 
1. Chaque année, au plus tard le 31 décembre, la FOSR fournira aux personnes de contact 

de la Ville et du Canton (cf. annexe 5) : 

 les états financiers révisés; 

 les rapport(s) de l'organe de révision (dont rapport du contrôle ordinaire); 

 le rapport de performance intégrant le tableau de bord (annexe 3) avec les indicateurs 
de l'année écoulée; 

 le rapport d'activités de l'année écoulée; 

 l'extrait de PV du conseil de fondation approuvant les comptes annuels (délai au 28.2 
de l'année suivante); 

 le plan financier 2025-2029 actualisé. 
 
2. Le 15 mars 2028 au plus tard, la FOSR fournira aux personnes de contact de la Ville et 

du Canton un plan financier pour les années 2030-2034. 
 
3. Début 2029, dernière année de validité de la convention, les parties procéderont à une 

évaluation conjointe des trois précédents exercices selon les critères figurant dans 
l’annexe 4. 

 
4. Sur la base des résultats de l'évaluation, les parties discuteront du renouvellement de la 

convention. Si elles décident de signer une nouvelle convention, celle-ci devra être 
finalisée au plus tard le 30 juin 2029, afin qu'elle puisse être signée au plus tard le 
31 décembre 2029. 
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Annexe 7 : Statuts de la fondation, organigramme et liste des membres de la fondation 
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Organigramme 

6.2024  
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Liste des membres du Conseil de Fondation 

Mme Charlotte de Senarclens, Présidente 

M. Blaise Lambelet, Vice-président 

M. Etienne d'Arenberg, Trésorier 

M. Alexandre Oltramare 

Mme Brigitte Waridel   

M. Vincent Métrailler, Représentant des musiciennes et musiciens 

M. Loïc Schneider, Représentant des musiciennes et musiciens 

M. Bruno Mégevand, Représentant de l'Etat de Genève 

M. Yves-Marie Trono, Représentant de la Ville de Genève  

 

6.2024  
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Annexe 8 : Charte d’engagement à la prévention et à la lutte contre les atteintes à la 
personnalité au travail, au sein des entités subventionnées par le Canton et la Ville de 
Genève dans le domaine de la culture 
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Annexe 9 : Mesures d’accès mises en œuvre par la FOSR 

Mesures tarifaires d’accès à la culture                    (obligatoires) 

Chéquier culture  

Les personnes entre 21 et 64 ans, domiciliées en Ville de Genève ou sur une commune 
partenaire, qui bénéficient des subsides dans les groupes 1, 2, 3 ou 100% de l’assurance-
maladie et ne sont pas étudiantes, ont droit à un Chéquier culture nominatif comprenant six 
chèques de 10 francs valables pour l’année civile en cours. En tant que partenaire de la 
mesure, la FOSR s'engage à accepter les chèques culture comme moyen de paiement au 
sein de son institution. Lors de l’achat d’un billet pour l’une des manifestations culturelles, le 
bénéficiaire présente un ou plusieurs chèques, ce qui lui permet de diminuer le plein tarif de 
la manifestation. La différence n’est pas rendue si le cumul des chèques excède le prix de 
l’entrée. La FOSR s’engage à accepter les chèques culture sans en limiter le nombre et sans 
fixer de quotas. 

Billets solidaires  

Le Service culturel de la Ville de Genève édite des billets solidaires et les diffuse auprès d’un 
réseau d’organismes et associations sociales. Ces billets sont ensuite remis à leurs 
bénéficiaires qui peuvent les utiliser dans un réseau d’acteurs culturels partenaires. En tant 
que partenaire de la mesure, la FOSR s'engage à accepter les billets solidaires (billets 
bleus/rouges) comme titre d’entrée pour une représentation publique. La FOSR est toutefois 
libre de fixer un quota de places disponibles pour les billets solidaires. 

 

Mesures d’accès spécifiques                    (optionnelles) 

Actions pour les personnes avec handicap 
La FOSR peut mettre en place des mesures d’inclusion en faveur des personnes à besoins 
spécifiques telles que : audiodescription, traduction en langue des signes, sur-titrage pour 
malentendants et autres publics ou soirées relax. Pour mettre en œuvre ces mesures, la FOSR 
peut faire appel à une liste de prestataires de mise en accessibilité soutenus par la Ville de 
Genève. Cette liste sera fournie sur demande par le Service culturel de la Ville de Genève. 

Projets numériques pour l’accès à la culture 

La FOSR peut mettre en place des projets numériques tels que : captations pour diffusion à 
l’hôpital, captations pour diffusion dans l’univers carcéral, captations pour diffusion dans des 
lieux de vie (EMS, foyers d’hébergement pour personnes handicapés, etc), captations 
spécifiques pour des plateformes en ligne ou tous autres projets numériques. 

Projets de participation culturelle pour l’accès à la culture 
La FOSR peut mettre en place des projets de participation culturelle tels que : bords plateau, 
visites coulisses, accueil spécifique, ateliers participatifs ou tous autres projets de participation 
culturelle. La FOSR peut également mettre en place des projets d’éveil culturel par la mise en 
place de rencontres et d’activités de médiation culturelle. Pour mettre en œuvre ces actions 
d’éveil culturel, la FOSR peut s’appuyer sur différents outils mis à disposition par la Ville de 
Genève tels que des fiches de bonnes pratiques, des check-lists et des annuaires. Tous ces 
outils pratiques peuvent être imprimés ou téléchargés à l’adresse www.geneve.ch/eveilculturel. 




















	Convention FOSR 2025-202 - Copie.pdf
	2021-2024_rapp_eval_FOSR.final_signé.pdf
	comptes2023-2024_FOSR.pdf



